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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 

Le tribunal administratif de Nantes  
 

(2ème Chambre) 
 

 

 

 
 

Vu la procédure suivante : 

Par une requête, enregistrée le 19 décembre 2019, la commune de Cholet, représentée 
par Me Boucher, demande au tribunal : 

1°) G¶DQQXOHU� O¶DUUrWp� Q� 2019-154 du 23 octobre 2019 par lequel le Préfet de  
Maine-et-Loire a fixé et réparti le nombre de sièges de conseiller communautaire de la 
communauté « Agglomération du Choletais » ; 

2°) G¶HQMRLQGUH�DX�SUpIHW�GH�0DLQH-et-Loire dH�FRQVWDWHU�O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�DFFRUG�ORFDO�HW�
de fixer en conséquence la répartition et le nombre de sièges du conseil communautaire de la 
communauté « Agglomération du Choletais »�� GDQV� XQ� GpODL� G¶XQ� PRLV� j� FRPSWHU� GH� OD�
notification du jugement ; 

3°) de mettrH�j�OD�FKDUJH�GH�O¶eWDW�OD�VRPPH�GH�� 000 euros au titre des dispositions de 
O¶DUWLFOH�/� 761-1 du code de justice administrative. 

Elle soutient que : 
- la décision attaquée a été prise sur le fondement des dispositions de  

O¶DUWLFOH� /� 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales qui méconnaissent les 
SULQFLSHV�FRQVWLWXWLRQQHOV�G¶pJDOLWp�GHYDQW�OH�VXIIUDJH�HW�GH�OLEUH�DGPLQLVWUDWLRQ�GHV�FROOHFWLYLWpV�
territoriales ; 

- OD�GpFLVLRQ�DWWDTXpH�HVW�HQWDFKpH�G¶HUUHXU�GH�GURLW��GqV�ORUV�TXH�OH�SUpIHW�Qe peut que 
FRQVWDWHU� O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�DFFRUG�ORFDO�HW�TXH��V¶LO�HVWLPH�TXH�FHW�DFFRUG�Q¶HVW�SDV�YDOLGH�� LO� OXL�
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DSSDUWLHQW�VRLW�G¶DOHUWHU�OHV�FRPPXQHV�PHPEUHV�HW�GH�OHV�LQYLWHU�j�GpOLEpUHU�j�QRXYHDX�DYDQW�OD�
date butoir du 31 août, soit de déférer les délibpUDWLRQV� TX¶LO� HVWLPH� LOOpJDOHV� DX� MXJH�
administratif ; le préfet a ainsi méconnu les dispositions du paragraphe VII de  
O¶DUWLFOH�/������-6-1 du code. 

Par un mémoire en défense, enregistré le 5 février 2020, le préfet de Maine-et-Loire 
conclut au rejet de la requête. 

Il soutient que les moyens soulevés par la commune de Cholet ne sont pas fondés. 
 
Par mémoire distinct, enregistré le 23 décembre 2019, la commune de Cholet a 

GHPDQGp� DX� WULEXQDO� DGPLQLVWUDWLI� GH� WUDQVPHWWUH� DX� &RQVHLO� G¶(WDW� OD� TXHVWLRQ� SULRUitaire de 
constitutionnalité relative à la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution de 
O¶DUWLFOH�/� 5211-6-��GX�FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�HW�GH�VXUVHRLU�j�VWDWXHU�MXVTX¶j�
FH�TXH�OH�&RQVHLO�G¶(WDW��HW�OH�FDV�pFKpDQW� le Conseil constitutionnel, se soient prononcés sur la 
conformité à la Constitution de ces dispositions législatives. 

 
9X� O¶RUGRQQDQFH� GX� �� DYULO� ����� SDU� ODTXHOOH� OD� SUpVLGHQWH� GH� OD� �ème chambre du 

WULEXQDO� D� GpFLGp� GH� QH� SDV� WUDQVPHWWUH� DX� &RQVHLO� G¶eWDt la question prioritaire de 
constitutionnalité soulevée par la commune de Cholet. 

 
Vu les pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièremHQW�DYHUWLHV�GX�MRXU�GH�O¶DXGLHQFH� 
 
2QW�pWp�HQWHQGXV�DX�FRXUV�GH�O¶DXGLHQFH�SXEOLTXH : 
- le rapport de M. Gauthier, 
- les conclusions de M. Dias, rapporteur public, 
- et les observations de Me Boucher, représentant la commune de Cholet, et celles de 

M. Dufernez, représentant le préfet de Maine-et-Loire. 
 
Considérant ce qui suit : 

1. 'XUDQW� O¶pWp� ����� HW� DYDQW� OD� GDWH� EXWRLU� GX� ��� DR�W� ����� IL[pH� DX� 9,,� GH� 
O¶DUWLFOH�/� 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales, les conseils municipaux des 
commuQHV�PHPEUHV� GH� OD� FRPPXQDXWp� G¶DJJORPpUDWLRQ�� GLWH�$JJORPpUDWLRQ� GX�&KROHWDLV�� VH�
VRQW� SURQRQFpV�� j� OD� PDMRULWp� TXDOLILpH�� VXU� OD� PLVH� HQ� SODFH� G¶XQ� DFFRUG� ORFDO� HQ� YXH� GX�
renouvellement des conseils municipaux de mars 2020. Toutefois, le préfet de Maine-et-Loire, 
HVWLPDQW� TXH� FHW� DFFRUG� Q¶pWDLW� SDV� YDOLGH� FDU� FRQWUDLUH� DX[� PRGDOLWpV� SUpYXV� SDU� 
O¶DUWLFOH� /� 5211-6-1, a fixé et réparti le nombre de sièges de conseiller communautaire de 
O¶$JJORPpUDWLRQ�GX�&KROHWDLV��SDU�XQ�DUUrWp�Q� 2019-154 du 23 octobre 2019, dont la commune 
GH�&KROHW�GHPDQGH�O¶DQQXODWLRQ� 

 
2. La commune a, par mémoire distinct, demandé au tribunal administratif de 

WUDQVPHWWUH�DX�&RQVHLO�G¶(WDW�OD�TXHVWLRQ�SULRULWDLUH�GH�FRQVWLWXWLRQQDOLWp�UHODWLYH�j�OD�FRQIRUPLWp�
aux droits et libertés garantLV� SDU� OD�&RQVWLWXWLRQ� GH� O¶DUWLFOH�L. 5211-6-1 du code général des 
collectivités territoriales. Mais par une ordonnance du 3 avril 2020, la présidente de  
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la 2ème FKDPEUH� GX� WULEXQDO� D� GpFLGp� GH� QH� SDV� WUDQVPHWWUH� DX� &RQVHLO� G¶eWDW� FHWWH� TXHVWLRQ�
prioritaire de constitutionnalité. 

3. $X[� WHUPHV� GH� O¶DUWLFOH� /� 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales : 
« I. ± Le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire sont établis : 1° Soit 
selon les modalités prévues aux II à VI du présent article ; 2° Soit, dans les communautés de 
communes et dans les communautés d'agglomération, par accord des deux tiers au moins des 
conseils municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de 
celles-ci ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant 
plus des deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil 
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 
supérieure au quart de la population des communes membres. / La répartition des sièges 
effectuée par l'accord prévu au présent 2° respecte les modalités suivantes : a) Le nombre total 
de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25 % celui qui serait attribué 
en application des III et IV du présent article ; b) Les sièges sont répartis en fonction de la 
population municipale de chaque commune, authentifiée par le plus récent décret publié en 
application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité ; c) Chaque commune dispose d'au moins un siège ; d) Aucune commune ne peut 
GLVSRVHU� GH� SOXV� GH� OD�PRLWLp� GHV� VLqJHV� �«�� �� ,,�� ± Dans les métropoles et les communautés 
urbaines et, à défaut d'accord, dans les communautés de communes et les communautés 
d'agglomération, la composition de l'organe délibérant est établie par les III à VI selon les 
principes suivants : 1° L'attribution des sièges à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne aux communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale, en 
fonction du tableau fixé au III, garantit une représentation essentiellement démographique ; 2° 
L'attribution d'un siège à chaque commune membre de l'établissement public de coopération 
intercommunale assure la représentation de l'ensemble des communes. / III. ± Chaque organe 
délibérant est composé de conseillers communautaires dont le nombre est établi à partir du 
tableau ci-GHVVRXV���«��'H���� 000 à 149 999 ± Nombre de sièges : 48 (...) Ce nombre peut être 
modifié dans les conditions prévues aux 2°, 4° ou 5° du IV. / IV. ± La répartition des sièges est 
établie selon les modalités suivantes : 1° Les sièges à pourvoir prévus au tableau du III sont 
répartis entre les communes à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sur la 
base de leur population municipale authentifiée par le plus récent décret publié en application 
de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
2° Les communes n'ayant pu bénéficier de la répartition de sièges prévue au 1° du présent IV se 
voient attribuer un siège, au-delà de l'effectif fixé par le tableau du III ; 3° Si, après application 
des modalités prévues aux 1° et 2° du présent IV, une commune obtient plus de la moitié des 
sièges de l'organe délibérant : ± seul un nombre de sièges portant le nombre total de ses 
conseillers communautaires à la moitié des sièges de l'organe délibérant, arrondie à l'entier 
inférieur, lui est finalement attribué ; ± les sièges qui, par application de l'alinéa précédent, se 
trouvent non attribués sont ensuite répartis entre les autres communes suivant la règle de la plus 
forte moyenne, sur la base de leur population municipale authentifiée par le plus récent décret 
publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-����GX����IpYULHU������SUpFLWpH��«��9,,��
± Au plus tard le 31 août de l'année précédant celle du renouvellement général des conseils 
municipaux, il est procédé aux opérations prévues aux I, IV et VI. Au regard des délibérations 
sur le nombre et la répartition des sièges prévues aux I et VI et de la population municipale 
authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 156 de la loi n° 2002-276 
du 27 février 2002 précitée, le nombre total de sièges que comptera l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ainsi que celui attribué à chaque 
commune membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux est constaté 
par arrêté du représentant de l'Etat dans le département lorsque les communes font partie du 
même département ou par arrêté conjoint des représentants de l'Etat dans les départements 
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concernés dans le cas contraire, au plus tard le 31 octobre de l'année précédant celle du 
renouvellement général des conseils municipaux (...) ª�� ,O� UpVXOWH� GH� FHV� GLVSRVLWLRQV� TX¶XQ�
DFFRUG�ORFDO�TXL�QH�UHVSHFWHUDLW�SDV�OHV�FRQGLWLRQV�OpJDOHV��IL[pHV�DX�,�GH�O¶DUWLFOH�/� 5211-6-1 du 
code général des collectivités territoriales, doit être assimilp�j�XQH�DEVHQFH�G¶DFFRUG�ORFDO�� 

4. /D� FRPPXQH� GH� &KROHW� VRXWLHQW� TXH� OD� GpFLVLRQ� DWWDTXpH� HVW� HQWDFKpH� G¶HUUHXU� GH�
GURLW��GqV�ORUV�TXH�OH�SUpIHW�QH�SHXW�TXH�FRQVWDWHU�O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�DFFRUG�ORFDO�HW�TXH��V¶LO�HVWLPH�
TXH�FHW�DFFRUG�Q¶HVW�SDV�YDOLGH�� LO� OXL�DSSDUWLHQW�VRLW�G¶DOHUWHU� OHV�FRPPXQHV�PHPEUHV�HW�GH�OHV�
inviter à délibérer à nouveau avant la date butoir du 31 août, soit de déférer les délibérations 
TX¶LO�HVWLPH�LOOpJDOHV�DX�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��HW�TXH�OH�SUpIHW�D�DLQVL�PpFRQQX�OHV�GLVSRVLWLRQV�GX�
paraJUDSKH�9,,�GH�O¶DUWLFOH�/������-6-1 du code. 

5. /¶DUUrWp� DWWDTXp� D� pWp� SULV� DX� PRWLI� TXH� © VL� O¶DFFRUG� FRQFOX� SDU� OHV� FRQVHLOV�
PXQLFLSDX[� GHV� FRPPXQHV� PHPEUHV� GH� OD� FRPPXQDXWp� G¶DJJORPpUDWLRQ� µµ$JJORPpUDWLRQ� GX�
&KROHWDLV¶¶� D� pWp� DGRSWp� GDQV� OHV� FRQGLWLRQV� GH� majorité énoncées au 2° du I de  
O¶DUWLFOH�/� 5211-6-��GX�FRGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV� WHUULWRULDOHV�� LO�Q¶HVW�SDV�YDOLGH�DX�UHJDUG�
GHV� SUHVFULSWLRQV� IL[pHV� SDU� FHV� PrPHV� GLVSRVLWLRQV� HQ� WDQW� TX¶LO� UpSDUWLW� ��� VLqJHV�� VRLW� XQ�
nombre de sièges qui excède de plus de 25 % le nombre de sièges fixé en application des III et 
,9�GH�O¶DUWLFOH�/� 5211-6-1 précité ». 

6. La communauté « Agglomération du Choletais » regroupe 26 communes soit une 
population, au 1er janvier 2019, de 103 493 habitants. Conformément au III de  
O¶DUWLFOH� /� 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales, elle a droit à 48 sièges de 
conseillers communautaires qui sont répartis entre les communes à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne, en application du 1° du IV. Cette répartition bénéficie 
DX[����FRPPXQHV�OHV�SOXV�SHXSOpHV�GH�O¶DJJORPpUDWLRQ��(Q�YHUWX�GX����GX�,9�GX�PrPH�DUWLFOH��
OHV����FRPPXQHV�Q¶D\DQW�SX�EpQpILFLHU�GH�FHWWH�UpSDUWLWLRQ�GH�VLqJHV�VH�YRLHQW�DWWULEXHU�XQ�VLqJH��
au-GHOj�GH�O¶HIIHFWLI�GH����VLqJHV��/H�WRWDO�GHV�VLqJHV�V¶pOqYH�DLQVL�j���������������/H�QRPEUH�WRWDO�
de sièges répartis entre les communes, par un accord local, ne peut excéder de plus de 25 % celui 
GH� ��� VLqJHV�� TXL� SHXW� rWUH� DWWULEXp� HQ� DSSOLFDWLRQ� GHV� ,,,� HW� ,9� GH� O¶DUWLFOH� /� 5211-6-1, soit  
���VLqJHV��3DU�VXLWH��O¶DFFRUG�SDU�OHTXHO�OHV communes membres ont fixé à 80 le nombre total de 
VLqJHV�GX�FRQVHLO�FRPPXQDXWDLUH�PpFRQQDLVVDLW�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�/� 5211-6-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

7. (Q� O¶DEVHQFH� G¶DFFord local remplissant les conditions légales fixées au I de  
O¶DUWLFOH� /� 5211-6-�� GX� FRGH� JpQpUDO� GHV� FROOHFWLYLWpV� WHUULWRULDOHV�� OD� FRPSRVLWLRQ� GH� O¶RUJDQH�
délibérant devait être établie selon les dispositions prévues aux II à VI du même article, 
conformément au I de cet article. Il en résulte que seul le préfet était compétent pour fixer et 
répartir le nombre de sièges de conseillers communautaires de la communauté « Agglomération 
du Choletais ª��3DU�VXLWH��O¶DUUrWp�DWWDTXp�Q¶HVW�SDV�HQWDFKp�G¶HUUHXU�GH droit. 
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6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�O¶DSSOLFDWLRQ�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�/� 761-1 du code 
de justice administrative : 

8. /HV�GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�/�����-1 du code de justice administrative font obstacle à 
FH�TXH�VRLW�PLVH�j�OD�FKDUJH�GH�O¶(WDW��TXL�Q¶HVW�SDV�OD�SDUWLH�SHUGDQWH�GDQV�OD�SUpVHQWH�LQVWDQFH��OD�
somme que la commune de Cholet demande au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens.  

 
 
 

D E C I D E : 
 
 
 

 
Article 1er : La requête de la commune de Cholet est rejetée. 

Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Cholet et au préfet de 
Maine-et-Loire. 

 

'pOLEpUp�DSUqV�O¶DXGLHQFH�GX����QRYHPEUH������j�ODTXHOOH�VLpJHDLHQW : 
 
Mme Loirat, présidente, 
M. Gauthier, premier conseiller, 
M. Garnier, premier conseiller. 
 
 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 22 décembre 2021. 
 

 
 

Le rapporteur, 
 

 
 

E. GAUTHIER 
 
 

 
 

 
La présidente, 

 
 

 
C. LOIRAT  

La greffière, 
 
 

C. NEDELEC 
 

 
La République mande et ordonne au préfet de Maine-et-Loire, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 

SULYpHV��GH�SRXUYRLU�j�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SUpVHQWH�GpFLVLRQ� 
 

Pour expédition conforme, 
La greffière 


